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Le PRESIDENT rappelle tcut d'abord quo Li Cct&lto uvait reconnu, 

au cours de ea seance precedent©, que le genocide one i1 extermination 

de groupes raciaux, nationaux et religioux. Len m-imbron du Comitd 

pourront naturellement proposer, par la nuito, l1incLuoion d'uutrea 

categories. 

Le President donne ensuito lecture d'un uids-ccKClro qui lui 

a ete remis par le Secretariat, qui trulto den indihodon do travail 

du Comite. Cet aide-memoire fait ressortir que la discussion lo la 

convention sur le genocide ccmporte deux dtupeo dluclnatos : 1) la 

redaction du texte proprement dit. La proposition do i'Union oovidtique 

present© certains deeavantages en ce sens qu'ellc no (ldrache pas 

avec assez de clarte lee principes fondamentaux don dispositions 

de detail. 

Le President n'approuve pas sans reserve cos ccttmontuires; il 

fait remarUuer, par ailleurs, qu'ils ne constituent nullemont une 

critique de la proposition de l'Union sovietique qui, u eon avis, 

pourra etre utile au Comite dans l'accomplissem»nt de ea tuche. 

M. MOROZOV (Union dee Republiques socialistes sovietiques) 

estime que si la proposition presentee par sa delegation n'epuise 

pas le sujet, ce qu'elle ne cherche d'ailleurs pas h. faire, elle 

enumere cependant toutes les questions essentielieB at permettra 

de definir la nature generale de la convention. A son avis, le 

Comite devrait ccmmencer par etudier les questions lee plus im-

portantes, a savoir : definition et nature du genocide, inclusion 

du genocide cultural, questions de Juridiction et enfin les autree 

questions soulevees dans la proposition de l'Union rrrietique ainsi 

que dans les autres documents. 

Enfin, M. Morozov fait observer que si les membres du Ccmite 

eont unanimes sur certains principes, ils ne se sont pas mis d'accord 
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sur la redaction des articles correspondants, ni sur la question 

. de savoir si les groupes. politiques seront inclue dane la convention. 

M. AZKOUL (Litan) pense qu'il serait ton de fixer la 

methods a suivre et il suggere que l'on adopte la proposition de 

»1 'Union sovidtique comme tase de discussion. II propose que l'on 

discute un & un les differents points de ce document. 

Si l'on accepts d'emumerer les divers groupes, il en rdsultera une 

lists a la fois longue et forcement incomplete. A son avis, il 

vaudrait mieux cccsmencer par preciser la definition ddja admise par 

le Comitd, et A ce sujet, il pose deux questions : 1°) Doit-on 

definir le crime de gdnocide comme etant 1'extermination physique des 

individus, ou 1'extermination du groups en tant que tel, sans 

qu'il y ait massacre des individus 1 2°) D'autre part, doit-on 

intrcduire la question du motile de l'acte ? 

Ce sont la des questions importanteB et sur lesquelles il faut 

statuer, car leur solution rdaoudra ipwn -Pnnt.n la question du 

gdnocide culturel et du genocide politique. 

Le PRESIDENT, parlant en sa qualite de representant des Etats-

Unis d'Amdrique, propose d'ajouter a la definition du genocide 

acceptde lors de la sdance precedents, les mots suivants : "... avec 

la complicite du Gouvernement", La delegation des EtatB-Unis estime 

.en effet que le genocide ne peut pas etre un crime international 

s'il n'y a pas participation du Gouvernement a aa perprdtation 

En introduisant cet amendement, M. Maktos ne desire en aucune fatjon 

eliminer la responsatilite ni empecher le cbatiment d'individus 

qui ne sont pas directement en rapport avec un Gouvernement* Par 

ailleurs, le droit commun,' dans chaque pays, s'applique aux crimes 

qui ne sont pas commis avec la complicity du Gouvernement. II s'agit 

done ici d'une condition sine qua non du genocide qu'il conviendrait 

dyinserer dans la definition. 
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M. AZKDUL (iiiban), tout ert admettant que la complicity 

• vdu;;G6uverriement est'un dldment du gdnocido, ne croit pas cependant 

qu'il y ait lieu d'en faire une condition sine qua non de son 

existence. On peut imaginer le cas d'un groups d'individus qui 

: cherche- k exterminer un autre grcupe et d'un Gouvarnenent qui, 

; parDaiblesse ou impuissance, ne peut empecher la-massacre. N'y 

aurait-il pourtant pas la gdnocide ? L'idde principals.qui est 

& 1'origins de la convention, c'est qu'ello sera le point de 

depart d'un' systems penal international. La notion de gdnocide devra 

peiid"'tisr les codes penaux natfonaux," et fairo partie. du systdme 

• d'education. 

Rdpgndant a M. Azfcoul, -le PRESIDENT prdciee qu'il y aura 

. prime .de genocide lorsqu'un membra du Gouvernement se prononcera 

pour 1'extermination d'un grcppe d'individus et lorsque, pour ce 

faire, il obtiendra l'aide d'un individu ou d'un autre gripupe. 

La complicite du Gouvernement peut n'etre qu'implicite a*., par 

exemple,.il n'intervient pas pour retablir l'ordre. 

M, ORDONNEAU (France) se ddclare partisan de la formule 

proposes par les Etats-Unis. A son avis, la difficulty provient 

du fait que le gdnocide physique est composd d'une sdrie de crimes 

individuals qui sont prevus en tant que tels .dans les ldgislations 

nationales. La notion de genocide doit ddpasser le cadre national 

et acquerir un caractere international; il faut done diffdrencier 

le genocide du simple' assasSinat. 

II y a une autre difficulte, c'est le cas d'un groups qui 

fait une guerre privde k un autre groups a l'intdrieur du meme Etat 

et procede a une serie d'assassinats individuals. Ce fait d'entente 

prdalable pour commettre deB crimes est en gdndral prdvu dans les 

legislations nationales et peut meme constituer, ccmme par exemple 

en France, une circonstarice aggravants, (entente de malfaiteurs). 

• II'"n'y a pas'la genocide, precisement du fait qu'il n'y a pas 

participation du Gouvernement, a condition toutefois de donner au 

mot "complicite" un sens tree large": par exemple, le seul fait 
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d'accorder 1'impunitd au groupe qui commet le gdnocido serait 

qualifid de complicity. 

M. MOROZOY (Union dee Rdpubliques socialises sovidtiques) 

se rdserve le droit de presenter ses observations sur le point 

lorsqu'il aura le texte de la proposition des Etats-Unis, 

II n'jfc ias d'objection de principe et se borne a faire remarquer, 

pour l'instant, que, a Bon avis, les Gouvernements, fonctionnaires et 

individus complices du crime sont egalement responsables lorsqu'il 

jr a gdnocide. C'est la un principe sur lequel tout le monde est 

d'accord, mais qu'il voudrait voir exprimer ailleurs que dans la 

definition du genocide, afin d'eviter d'alourdir celle-ci ou 

d'en restreindre la portee. II estime qu'il faut..sdparer, dans le 

texte, les dldments constitutifs du crime et les exdcutants de 

celui-ci. 

A son avis, la participation du Gouvernement est un dldment 
necessaire, mais elle peut etre indirecte. Le gdnocide est essentielleme 

1'annihilation ptemeditee d'un groupe racial, religieux ou national, 

et la participation d'un Gouvernement ne change pas la nature du crime. 

L1 extermination n'est pas ndcessairement physique, mais elle peut etre 

amende par la crdation de conditions d'existence telles que le groupe 

est amend A disparaltre, et, Id encore, la nature du crime ne depend 

pas de 1'agent d'execution, 

M. Morozov estime done qu'il s'agit premierement de ddfinir le 

crime de genocide, e'est-a-dire de ddcflj.er s'il faut inclure la 

destruction biologique,9t culturelle aussi bien que la destruction 

physique, et, une fois cette ddfinition compldtde, d'examiner qui 

sera considdrd comme responsable. 

M. LIN (Chine) pense qu'il est difficile d'accepter la 

limitation propoedo par le Prdsident. A son avis, il n'dst pas 

ndcessaire qu'un crime soit sommis avec la complicity d'un Gou

vernement pour qu'il tombe sous le coup de la loi Internationale. 

Sans doute, il ne peut y avoir crime de gdnocide sans une certaine 

participation du Gouvernement, mais cette participation peut ne pas 
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Stre dvidente. > > •' •• • 

Quant a qualifier de complicity 1'inaction du Go'uvomoment, M. Lin 

croit que c'kst lk ktendre exagajdment le sens d'un term© amMgu. 

Le genocidê  peut etre commie par dee fonctionnulros ugiscunt k titre 

individuel et 11 intervention du Gouve moment pout no pas etre effective 

Si conclusion, M. lin estime que la complicity du Gouvernement est 

un dlement du crinie, mais non pae un kldmont ndcoonaire. 
*s * •>•>.. , ' . , • 

M. RUDZINSKI (Pologne) s'dleve contro l'umondement dee 

..Etats-Unis..qui, k son .avis., restreindrait d'un© manibre exagdrde 

la notion de genocide. 

L'icLde fau8se qui est k la base de cet amendemont eot que 

.1'autor.itd gouvernementale est touJours effective. II est inexact 

de' !supp6s'er qu'un Gouvernement pui'sse toujours empechor le gdnocide. 

II n'en est pas ainsi, ni dans dee pdriodes troubldes. en temps de 

guerre, ni dans certains-territoires non autonomes ok les ceicles 

'dirigeants pratiquent lk 'politique Men connue de diviser pour 

regner'; "diviser" signlfie souventj dans ce cas, ddtruire. 

Une telle restriction, pense M. Rudzinski, changerait toute 

la nature de la convention qui serait alors dlrigee contre les 

Gouvernements, ce qui est contraire k son intention. II ne pout 

done accepter l'amendement propood par les Etats-Unis. 

M. ORDOMHEAU (France)'reconnalt"la valour de 1'argument 

. presente par.M.'Rudzinski dans le cas ou l,!autpritd d'un Gouvernement 

•.est .si affaiblie-iqu' il. ne peut ni prdvenir ni rdprimer le crime. 

A son avis,. il.; vaudrait peut-etre mieux abandonner;).cette 

restriction qui ept de nature a creer dns difficultds pratiques. 

Le PRESIDENT, declare, en reponse k M. Lin, que si le-droit 

international n?exige-pas..-qu'un Gouvernement soit. complice pour qu'un 

crime soit declare international, il peut exister, en pratique, des 

cas ou saparticipation est evident© et rien, si la formule proposee 
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par lui est acceptee, n'erapechera line cour Internationale de decider 

que l'inertie d'un Gouvernement equivaut a une complicity. 

En reponse a M. Rudzinski, le President fait remarquer que les 

tribunaux nationaux sont en mesure de reprimer les crimes indi-

viduelsj la proposition des Etats-Unie ne vise pas a limiter la 

repression du gynocide, mais a en clarifier la definition. Enfin, 
•  . . .  ,  '  -  •  •  

danB la grande majority des cas, le Gouvernement sera en mesure 

d'imposer son autorite et la convention ne peut yvidemment pryvoir 

touB les cas d'eBpycee, II faut fairs confiance k la sagesse des 

jugas qui auront k interpryter la convention. 

M. PEREZ-PEROZO (Venezuela) ne pense pas que la complicity 

des Gouvernements doive etre consideree comma un yiyment indispensable 

du gynocide. II persists k croire que cette conception restreindrait 

dangereusement la notion de genocide. De plus, elle empecherait 

le chatiment de nombreux crimes commie pas un groups contre un autre 

groups et ayant, par ailleurs, toutes les caractyristiques du genocide. 

A son avis, la notion de genocide est tree claire : au point de vue 

ytymolcgique, on y retrouve les racines "groups" et "tuer". Quand 

cos deux idees sont associees, le crime de gynocide exists. Ce serait 

une erreur de croire que le genocide est liy a la disparition physique 

des membres du groups. Les individUB peuvent conserver la vie alors 

que le groups comma tel a ete Cue,; Par ailleurs, la proposition 

des Etats-Unis ne prevoit pas le cas d'un Gouvernement faible, 

incapable d'empecher 1'extermination d'un groupe habitant une 

rygion-eloignee. C'est done la une notion-dangerouse qu'il 

conviendrait de placer ailleurs que dans la definition.meme. 
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M. AZKOUL (Liban) roproncnt la rdnolution ndcptdo par 

I'Assemblde gdneralo our la question du gdnocido, fait obaorvor 

y..que,le premier paragrapho de cotto resolution inpliquo quo l'Aooon-

bldq gendrale a enviaagd la poooibilitd do gdnocido commis cano par

ticipation ni culpabilitd d'un gouvornemont. L'anondomont proposd 

.par. loo.Etata-Uniŝ  du fait qu'il exigo qu'il y ait conplicitd du 
' . • . ; i • 

gapvernonent, QQiabie excluro la poooibilitu quo lo crime do gdnocide 

soitvconmia par dee individua. Par ailloura, on no pout gudro e'Qttea-

dr a A ce qu'un gouvornement so ddclcro lui-nono conplico do massacres. 

II semble done, dans ces conditions, que la propooition doo Etats-Unis 

eoit en conflit avec lo premier paragrapho do la rdoolutlon de l'Ac-
i ,r: -r 1 • 

semblde generale. ' '' 

: - Rdpondont a M. Azkoul, le ERESLDEiiT oiprino 1'opinion que 

1'Assembles generale a voulu que le gdnocide oo'it ddfini comma dtarrb 

-un crime international. II ne serait pao indiqud, ot cola no sorvi-

rqit a rien, de traiter de questions relevant doo Juridictiora na-

, .tionales. Une fois que la convention sur le gdnocide nura dtd rddi-» i 
gee, il appartiendra A cheque pays d'apporter A son Code pdnal lee 

. mpdificqtioms ndcessaires. L'Aooemblde gdndralo n'a pao chorchd A 

definir le crime de genocide et il est bion dvidont quo, on dernier 

. ressort, ce eont des individuo qui oont responaabloo. Enfin, le 

Presided ne pense pas qu'il serait sago de limitor la discussion 

., qux points, mentionnds explicitement par la resolution do l'Aasoriblee 

generale. 

' M. ORLONNEAU (France) propose do remottre A plus tard la 

discussion de cette'question. ' • . 

La seance est suspendue pour quelquos ninutoo 
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La seance reprend & 16 h.$5 

LE ERESILEfiT demande aux membres du Comite de refiychir h 

la proposition qu'il a faite et d'en decider plus tard. Le genocide 

serait deflni comma 1'extermination ou la tentative d'extermination 

de groupes raciaux, nationaux on religieux d'etres humains, commise 

avec la complicity dee fonctionnaires responsables de l'Etat. 

M. LIK (Chine), propose' de definir le genocide cons© 1'ex

termination ou la tentative d'extermination de groupes raciaux, 

nationaux ou religieux d'etres hunains avec la complicity deo gouver-

nenents, des fonctionnaires responsables du gouvernement, d'organes 

gouvernementaux ou de personnes,employees comme fonctionnaires de 

I'Etat# II fait ressortir, toutefois, que le terme "complicity" 

devra etre defini. • 

M. AZKOUL (Lihan) declare qu'il convient premieroment de 

definir le terme "extermination". II B'agit d'indiquer s'il se Unite 

a 1*extermination physique des individue composant le groupe ou s'il 

y a egalement extermination lorsque le groupe est detruit, quand hien 

meme les individus qui y ont appartenu suhsisteraient. 

Deuxiemement, 11 faut que la definition tienne compte du mobile 

de 1'action. 

LE ERESIDEKT demande si les membres du Conite ddsirent 

ajouter d'autres groupes d'etres humains aux groupes dnunyrys dans 

la definition deja acceptee. Parlant en tant que reprdsentant des 

Etats-Unis d'Amerique, 11 propose d'ajouter les "groupes politiques"» 

M. OBDOHNEAU (France) fait remarquer que la ddlegation fran-

qaise a propose, au cours de la sdance precedents, d'inclure 1'exter

mination d'un groupe en raison de son opinion. La raison pour laquolle 
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la delegation franqaise a propose le terme "opiniô " est que co term 

met l'accent sur le fanatisne qui est a la "base de l'acte. II net 

dgalement l'accent sur le fait que c'est lbpinion intellectuelle qui 

' -'est visee, ce qui conprend ndcessairement 1'opinion politique, nais 

• aussi d'autres"opinions. 

M. AZEOUL (Liban) est d'accord pour inclure dans la definition 

les grcupes politiques, si 1'extermination se fait par fanatisne poli

tique', et le PRESIDENT fait Men rescortir que 1'extermination d'un 

groups politique ne conBtitue pas, dans son esprit, un crine.de, 

gdnocide si 1'extermination ne se fait pas uniquenent en raison des 

' opinions de ce groupe. II estime qu'"un groupe d'opiniond' n'est pes 

une expression suffisannent precise ; elle pourrait none etro don-

gereuse parco que Men des groupeo conti'e lesquels l'Etat pout sdvir 

ont dos opinions et il ne convient pas de les proteger en leur pormot-

tant de se presenter comne un groupe vise en raison de sea opinions. 

• * 

M« ORDONMEAU (France) attire 1'attention sur la naniere dont 

la'Ddclaratiori des Droits de l'Himne de 1789 enploie l'expresoion 

"opinion" j cette Declaration garantit, entre autres, la libortd d'opi-

nion et il s'agit Justement d'une transposition de l'idee de libortd 
'' 

' d'opiriion du plan de l'individu sur le plan d'un groupe d.'incLLvJdus. 

M. AZEOUL (Liban) fait ressortir la difference qui existe 

entre la liberte d'opinion d'un individu et celle d'un groupe. La 
, ' • i 

liberte d'opinion comprend la liberte d'opinion politique ; .nais cette 

liberte d'opinion politique ne doit pas proteger les opinions qui se 

traduisent par uno doctrine et un plan d'action mettent en danger 

I'existence mane de l'Etat. De plus, le repreoentant du Liban attire 

l'attention sur une difference de-nature qiii existe d'une part entre 

lea groupes raciaux, les groupes nationaux et les grcupes religieux, 

aux caractdristiqueB inalienables, et d'autre part, les groupes politique? 

beaucoup moins stables. 
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II est possible de diesoudre un parti politique ; cotto dlssolu

tion pent etre accompagnee de chatiments. Aussi faut-il prdciser si la 

definition qu 'on envisage visera 1'extermination du groups ou la dis

solution de celui-cl. 

M» EUDZIKSKI (Pologne) fait dgalement ressortir que lee 

groupes politiques n'offront pas do caractere aussi stable que les 

trois groupes que le Com!to a deja ddcide de proteger. L'Histoire a 

connn une periods (il y a un demi-si&cle). oil des gdnoraux, en Amdrique 

du Sud, constituaient des groupes politiques qui disparaissaient aus-

sitSt apres leur defaite„ Un groups racial, national ou religieux ne 

Baurait disparaltre du soul fait de 1'elimination du chef ou de chati

ments appliques aux dirigeants. 

De plus, le representant de la Pologne attire l'attention sur los 

raisons morales, qui ont fait naitre I'ideo d'etablir une convention 

sur le crime de genocide. Cette convention aura pour but d'enpecher la 

repetition des actes horribles commis pendant la derniere guerre. Ce 

ne doit pas,, etre une convention de caractere politique, male bien une 

convention d'une portee morale. II faut limiter la protection aux trois 

groupes de ja cites par la definition admise par la Conitd, cor autre-

ment, il n'y aurait pas de raison de ne pas allonger indefinimont la 

liete et de ne pas proteger tous les groupemente concevabloo. 

M. ORLONNEAU (France) fait remarquer que la liberte d'opinion 

politique pour les groupes, comme la liberte d'opinion individuelle ne 

peut aller jusqu'a mettre l'Etat en danger. 

En ce qui cone erne la derniere partie de 1'intervention du 

representant du Liban, il sera plus aloe d'y rdpondre loroque les 

Elements constitutifs du crime de genocide culturel auront ete exa

mines. De 'toute maniere, la formule prdconlsee par la delegation fran-

qaise n'envisage de definir comme gdnocide que les atteintes A la vie 
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des 'membres d'un grope urilquemeht en raison des opinions profecsees 

par oux. ' • 

LE PRESIDENT, parlant en tant que re pre a ent ant des Etats-

Unls d'Amerique, fait remarquer que le groups politique est plus facile 

a reconnaTtre que le groupe d'opinion j il a des caracteres erfcerieurs 

qui laissent moins de place a la'confusion ; ainsi, eh Amerique, par 

example, !il ne pourrait- s'og? r que d*un parti tel que le parti demo

crat ique: ou le parti republicain, ou uri "troisieme .parti".. 

. M. 0RD01I1IEAU (France) fait remarquer que, dana certains pays, 

les partis politiqueb sont beaucoup plus nonbreux et qu1ile corres-

pondent parfoie a des opinions philosopbiques ou religieuses qui 
> 7 . •• • • . 

determinent leur nature. 

M. LIN (Chine) suggere alors d'inclure dans la definition a 

la fois lea groupes'politiques et-les groupes d'opiniOn, mais il met 

en garde le Coxnite contre une definition par extension inutilement 

longue. II n'y a pas de raison valable, en effet, pour ne pas inclure 

des groupes sociaux, economiques, etc.,- dans la definition telle 

qu'elle se prdsente, 'voire mens pour ne pas parler de la distinction des 

sexes, car ici encore on peut parler de groupes distincts. 

LE PRESIDENT fait remarquer que la resolution $6 (I) de 

1'Assembles'gendrale sur le crime de genocide mentionne les groupes 

politiques. ' 

M» ORDONUEAU (France) estime que si la convention protegeait 

les groupes politiques, le caractere de la convention ne serait pas 

modifid. 

La persecution de personnes appartenant a un groupe politique, 

en raison de leurs vues -politiques, est tout aussi reprehensible que 

celle dTautres groupes. Pulsque le representant de la Pologne a fait 
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etat des causes premieres qui ont conduit k l'ldee d'une ccnvontion, 

il convient bien de dire que," en Allemagne hitlerienne, il etait aussi 

dangereux pour un partisan d'un groupement politique tel quo celui 

des sociaux-democrates ou des communistes de se declarer conne appar-

tenant a ce groupement qu'il I'dtait de se declarer Juif. Les raisons 

historiques militent done en favour de 1'inclusion des groupes poli-

tiques dans la definition du crime de gdnocide. 

> M. PEREZ PERCZD .(Venezuela) se prononce contre 1'inclusion 

des groupes politiques. II attire 1'attention sur la difficulty qu'il 

y.aurait a assurer la signature de la convention si la definition 

comprenait ces groupes. Bien des groupements politiques pourraient 

se reclamer do cette. definition pour submerger de reclamations les 

organes competents - surtout si une Juridiction pdnalo Internationale 

etait erode - ou, k defaut d'une telle Juridiction, le Consoil econo-

mique et social ou le Conseil de security. II faut eviter quo la de

finition du crime de genocide ne donne 1'impression d'offrir en quel-

que sorte une protection a la revolte contre l'autorite natiorale ; si 

la notion de groupes politiques devait etre incluse, il faudrait spd-

cifier qu'il appartiendra aux Ifcats de ddterninor, dans leur legisla

tion nationals, si les actes de cette nature, qui sont commis sur 

leur territoire - constituent ou non un crime de genocide. 

M, AZKOUL (Liban) se prononce fortenent en faveur de 1'in

clusion des groupes politiques, faisant valoir que la periods his-

torique oil les haines raciales ou nationales etaient le plus k craindre 

a ete suivie d'une periode oil les opinions politiques constituent les 

plus fortes causes de haine. 

II convient d'ailleurs de mentionner. les groupements politiques 

d'autant plus que cheque groupement racial, national ou religioux 

possede des opinions politiques assez ddfinies et souvent indisoocia-

bles. Pour les protd-ger efficacement, il faut les protdger dgalemont 

en tant que groupes politiques. 
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ElSCUSSION XU POINT II 

DE LA NOTE EE LA DELEGATION DE L'U.R.S.S. 

(document E/AC.25/7) 

M. MOROZGV (Union des Republlques socialiates sovidtiques) 

declare que ce point est destine a expliquer la notion de genocido. 

II est clair que pour qu'il y ait genocide, il faut que 1'extermination 
* • '. 

eoit motives par des considerations d'ordre racial, national ou roli-

gieux. Si le crime n'etait pas commie'en-vertu deces considerations, 

il serait d'un autre type* Le reprdsentant:do I'U.B.S.So attire 1'at

tention sur le point YII de la note presentee par lui, qui donne des 

examples de genocide, il demande au Comitd si celui-ci croit desira

ble do citer des exemples et s'il est d'accord sur les examples choisis. 

M. ORDONNEAU (France) rappelle qu'il est de regie, dans lo 

droit penal, de fournir une definition precise de 1'infraction, etant 

donne le fait que 1' interpretation dans ce dornine ne pout pas etre 

extensive. Toute enumeration dnonciative doit done etre exclue. La 

deldgation franqalse est tout a fait d'accord pour dire que les exem

ples mentionnes au point VII represontent certainement des cas de 

genocide, mais olle ne croit pas qu'il y ait lieu, en ddfinissant le 

crime, do procoder par voie d'dnuneration. M. Ordonnoau demande ensuite 

au ropresentant de l'U.R.S«S» oil s'arrete, d'apres lui, le genocide 

- physique : certains exemples cites au point VII representont le ge

nocide biologi'que-; le reprdsentant de 1'U.R.S.S. croit-il qu'il y 

ait lieu de viser les actes de violence qui tendent a rendre impossi

ble la reproduction, par exenple, en sdparant les sexes 1 Ou bien sa 

conception du gdnocide biologique s'arrete-t-elle aux cas qui conpor-

tent des atteintes corporelles ? 
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• MOBOZOV (Union dee Bepubliques eocialistes sovietiquos) 

est d'accord pour changer la derniere phrase du point VII afin de lui 

donner la forme suivante ;"11emp£chemont des naiseances, entro autres, 

par des. moyens tels que la sterilisation et lea avortement3 forces". 

M. AZKOUL (Lihan) fait remarquor que la rdponse a la ques

tion posee par le representant de la France se trouve ddjA dans le 

second paragraphs du point II qui dit que le concept d1 extermination 

physique doit s'dtendre a la soumission prdneditee de groupes hunains 

a des conditions de vie telles qu'elles tendent a leur destruction. 

M. 0R10MEAU (France) explique que c'est precisement cette 

derniere phrase qui ne lui paratt pas tres claire. II voudrait savoir si 

des conditions telles qu'un denuement economique conduisant un groupe a 

disparaitre seront considerees comme faisant partie de la nemo notion. 

Le representant de l'U.E.S.S. precise qu'en proposnnt la formule 

qui se trouve dans le document, il a voulu engloter toute action prdmddi-

tee qui conduit a 1'extermination d'un des groupes nenttonnes. Pour re-

prendre un exemple historique, le ghetto ou les Juifs dtaient roldgues 

dans des conditions qui ahoutissaient a leur extinction, soit par la 

famine, soit par la maladie en 1'absence de soins medicaux, doit cortai-

nement etre considere comme un instrument de genocide. Si un certain 

groupe est rationne de telle maniere que son extinction devient inevita

ble, et cela seulement parce qu'il appartient a une certaine nationality, 

race ou religion, ce fait releve egalement de la notion de gdnocide. 

Le representant de l'U.E.S.S. explique qu'en presentant sa redac

tion, il a etd animd du desir de presenter une definition qui rende im

possible tout crime de genocide. II lui semble que sa formule est suf-

fisamment large pour que tous les cas possibles puissent etre considdrys 

comma en faisant partie ; ils seront Juges par les autoritds compytentes 

Belon leur caractere particulier. 
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„ (Frrappe). .pens©. .qttf lira tagii,Sist&- le point II, 

de deux elements differents : V-
1 

1°) Le paragraphe/vise des at.teintes a l'integrlte physique- d'un 

• groupe.:Sa delegation est prete a-accepter cette formula; • ' 

2°) Lo paragraphs 2 contient par contre une formule plus large dont 

"" "il reconnait l'interet, mais qu'il conviendra d'etudier pour lui donner 

une forme suffisamment claire afin qu'elle soit incluse dans un texte 

de droit penal. 

LE PRESIDENT, parlant en taut que representant 'des Etuts-Unis 

d'Anbrique, se declare d'accord sur le premier paragraphs de la 

proposition de l'U.R.S.S. Quant au second paragraphs, qui doit otre 

considers en relation avec le point VII, il croit que 1'enumeration 

qui a ete faite dans cette demiere partie tend a limiter plutot qu'a 

expliquer la notion de genocide. Elle prb3ente le danger de permettre 

plus tard aux auteurs d'un crime de genocide d'echapp'er au chatinent 

simplement parce que les crimes commis par eux ont ute-quelque peu 

differents des faits qu'enumere la convention. II vaudra done, mieux 

s'en tenir a une definition generals, sans exemples. 

M. RUDZIESKI (Pologne) fait reseortir qu'en considerant le 

crime de genocide, le Comite, tout naturellement, ne parvient pas a 
t 

se ddbarrasser de la notion de meurtre. Toutefois, il no s'agit pas 

exactement de la merne chose car il y a une difference d'intention. 

Dans lo cas du genocide, on peut proceder non seulement par le pro-
' f t  

- • * 

cede du meurtre,mais ausci en faisant fibparalltre un groups sans tuer 

tcus les individus qui appartiennent a ce groupe. Le genocide devrait 

comprendre toutos les formes d'action qui visent l'extinction physi

que u'un groupe. 

LE ERESIDEKT. pense que la definition-A la lumiero des ex

plications qui ont dte donnees permot'tront A'toute Co'ur do Justice 
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d© reconnattre 1© crime, par exemple dans 1© ces d© sterilisation. 

M.AZK0UL (Liban) pens© que lea membres du Comite eont d'accord 

eur 1© fond de la question ; il demand© si, au paragraph© 1 du point II, 

dans la phrase "1 'acte constitutif d© ce crime comport© la destruction 

physique de groupes", le rerte "comport©" laisse bien entendr© que 

d'autros cas peuvent etre egolement incluo dans cette notion. 

LE PRESIDENT declare que 1© representant du Liban a correcte-

ment interprets le text©. Eesumant la discussion, il declare quo 1© 

Comite est d'accord sur le premier paragraphe du point II, bien qu'il 

doute qu'il soit souhaitable d'enumerer deB exemples de genocide dans 

la convention. Chaque delegation pourra, si ell© Is veut, explicuer 

la maniere dont ©lie comprend 1© point II en citant dos exemples dans 

le rapport. Pour ce qui est du paragraphe 2 du point II, les mcmbres 

du Comite desirent avoir le temps de reflcchir avont de so prononcer. 

La seance est levee a 18 houres 




